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Assurance contre les accidents
et prévention des accidents.

Par Emile Joho.

La loi fédérale sur l'assurance-maladie et accidents oblige les
chefs d'entreprises qui y sont soumis à prévenir les maladies et
accidents professionnels et autorise la Caisse nationale suisse d'assurance

en cas d'accident de Lucerne de décréter des dispositions
légales pour la prévention des accidents et des maladies
professionnels.

A cette loi sont soumis en particulier les ouvriers et employés
des chemins de fer, des postes, des fabriques, de la construction,
des transports en général, des mines, carrières et gravières, des
usines électriques, de l'économie forestière. Ne sont pas soumis
les entreprises agricoles, l'économie forestière privée, un grand
nombre d'entreprises commerciales et industrielles, l'artisanat et
le service de maison. Seules les entreprises soumises à la loi sont
tenues d'observer la prévention des accidents. Dans les branches
d'assurances laissées aux compagnies d'assurances privées on ne
fait rien ou presque rien pour la prévention des accidents.

Au cours des dernières années, la Caisse nationale a fait beaucoup

dans le domaine de la prévention des accidents, les chefs
d'entreprises s'étant rendus compte que c'était là un moyen d'obtenir

des réductions de primes. Cette branche n'a pas qu'un côté
matériel. Elle est dans une forte mesure une sorte de protection
des ouvriers. La prévention des accidents consiste à vouer la plus
grande attention à l'amélioration des locaux de travail, à l'installation

adéquate des places de travail, des moyens de transports,
à la ventilation, l'aération et l'éclairage. Elle a de plus une très
grande importance du point de vue social et humanitaire. Il est
certain qu'actuellement, un homme en pleine possession de tous
ses membres et organes lutte plus facilement et avec plus de
contentement pour son existence qu'un être invalide. L'assurance la
meilleure ne remplacera jamais la perte d'un père, d'un époux,
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